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[ Lettre du 16 au 28 février 2021 ]
Abonnez-vous sur trebeurden.fr/newsletter

Entretien et élagage des massifs.
Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les
conducteurs (EDF, téléphonie, éclairage public). 
Il est interdit de laisser pousser des haies et des
arbres avec une hauteur limitée à 2 mètres et à moins
de 2 mètres du domaine public (article R 116-2-5° du
Code de la voirie routière). 
Les branches et racines des arbres qui avancent sur son
emprise doivent être coupées à la diligence des
propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi
que la conservation du chemin. Dans le cadre d’une
location, les frais d’entretien et d’élagage sont à la charge
du locataire (Décret du 26 août 1987).

   

  La neige en Bretagne... Souvenirs des hivers 1979 et 1980 à retrouver sur www.ina.fr  

 

Espace public : une voirie pour tous.
Chaque épisode hivernal fragilise les plantations d’arbres et oblige des interventions sur
le domaine public de la part d’ENEDIS, mais aussi des services municipaux à des
élagages.  
Force est de constater que les plantations poussent et que les haies des propriétés
privées qui bordent les routes et chemins peuvent se révéler dangereuses pour la
sécurité, en entravant la circulation des piétons et véhicules, et en réduisant la visibilité. 
Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est
obligatoire de procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de
domaine public. La responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un accident
survenait.

 

   

  Choisissez une haie adaptée. 
Sachez que votre haie joue de nombreux rôles et notamment pour l'environnement !
Pour son bon développement, choisissez des essences locales adaptées et préférez des
coupes mécaniques. Il est recommandé d'éviter les coupes au printemps/début été pour

 

https://www.trebeurden.fr/
https://www.trebeurden.fr/newsletter/
https://www.ina.fr/contenus-editoriaux/articles-editoriaux/1979-la-bretagne-sous-la-neige
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Réservation de votre mouillage 2021.
Dans un cadre naturel, le port communal de Trébeurden
dispose de 170 mouillages à échouage et en eau
profonde qui sont installés entre la plage de Pors Termen
et l'île Milliau. La commune poursuit ses installations de
mouillages innovants. Les mouillages peuvent être
réservés soit à l'année soit au mois du 1er mars au 15
novembre. Retrouvez toutes les informations nécessaires
pour vous inscrire : www.trebeurden.fr/.../lespace.../le-
port-communal/  

Culture : "Et toujours les forêts" de
Sandrine Collette .
Coup de cœur de la bibliothèque. C’est dans un monde
bouleversé que Corentin, un enfant abandonné, confié à
sa grand-mère, va essayer de survivre en proie à la peur
et à la solitude. L’histoire de Corentin est aussi l’histoire
d’une reconquête, avec patience et opiniâtreté, du monde
d’avant… tellement plus beau, plus chaleureux. C’est un
roman qui vous prend totalement et vous conduit à
réfléchir à notre monde actuel.

Vous avez reçu cet email car vous êtes inscrits à la newsletter de Ville de
Trébeurden en tant que . Si vous ne voulez plus recevoir d'email, merci
de vous désinscrire en cliquant ici.

ne pas perturber la période de nidification des oiseaux. Au pied, préconisez une bande
herbacée ou déposez du paillage. 

 

Broyez, compostez et réutilisez les résidus.
Intéressant sur le plan écologique et économique, le broyage permet de réduire les
déchets végétaux de votre jardin et de les valoriser. Vous pourrez ainsi les réutiliser dans
votre jardin sous forme de paillage ou de compost, et ainsi retenir l’humidité et embellir
vos massifs. Retrouvez les solutions de LTC : www.lannion-tregor.com/fr/dechets/le-
broyage-des-dechets-vegetaux.html.  

Le compost peut être mélangé avec la terre des plantes d’intérieur, être déposé au pied
des arbres ou autres plantations du jardin et être intégrer au terreau du potager.
Commandez votre composteur auprès de LTC :  www.lannion-tregor.com/fr/dechets/le-
compostage.html ou au 0296055555.

 

 

La démarche "zéro phyto" en route !
La commune a adopté la charte "zéro phyto" proposée par la région Bretagne et
s'engage à n’utiliser aucun produit phytopharmaceutique sur l’intégralité du territoire de
la collectivité. Avec l’aide du bassin versant du Léguer, une nouvelle machine va
permettre l’entretien et le désherbage naturel des trottoirs et chemins.

 

   

   

 

Vos évènements avec communication@trebeurden.fr
Jusqu'au 19/2 : Circulation alternée rue de Keralégan. 
Jusqu'au 28/2 : Route barrée impasse du vieux puits. 
V. 26/2 : Conseil Municipal avec retransmission sur Facebook. 

 

   

https://www.trebeurden.fr/infos-pratiques/lespace-maritime/le-port-communal/?fbclid=IwAR0I6R-Ej4lYMefBHQMCPwDHYL5Nw9veLlLuo-EECmFQ7GzzsndM8u6e1jE
http://www.trebeurden.fr/
https://www.trebeurden.fr/newsletter/unsubscribe/
https://facebook.com/villedetrebeurden/
https://twitter.com/villetrebeurden?lang=fr
https://instagram.com/ville_trebeurden/
https://youtube.com/channel/UCmCJitVtH_b0Y23r196R2pQ
https://www.lannion-tregor.com/fr/dechets/le-broyage-des-dechets-vegetaux.html
https://www.lannion-tregor.com/fr/dechets/le-compostage.html
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